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ENTREPRISE
	
Raison sociale :
	
     Adresse :






EN CAS D’ACCIDENT
Prévenir : 
Secouriste(s) : 	_________________________________________________
Nom, prénom, n° service / tél. poste, photo
Employeur / Responsable :	_________________________________________________
SAMU 	15
Pompier 	18
Numéro Union Européenne 	112
Numéro d’urgence	114 
Accessible par sms, fax, visio. et tchat, réservé aux déficients auditifs mais aussi pour toutes personnes souhaitant alerter les secours et ne pouvant parler à voix haute (ex. attentat, violences intrafamiliales)
SOS MAIN  	03 68 76 52 18  (Hôpitaux Universitaires de Strasbourg) 
	03 90 67 40 30 (Clinique Rhéna de Strasbourg)
	03 88 90 70 70 (Clinique St François de Haguenau)
Centre antipoison 	03 88 37 37 37 (Nouvel Hôpital Civil (NHC) de Strasbourg)

Composer l’un des numéros ci-dessus et dire : 
Ici l’entreprise : 	
Localisée à :
(à préciser : numéro, rue, code postal, bâtiment, étage, …)
Téléphone : 	
Préciser la nature de l’accident
(par exemple : chute, coupure, asphyxie…)

Signaler le nombre de blessés et leur état
(par exemple : 3 ouvriers blessés, dont un qui saigne beaucoup et qui ne parle pas…)

Fixer un point de rendez-vous
(envoyer quelqu’un à ce point pour guider les secours)

Ne pas raccrocher le premier 
(faire répéter le message)
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